
Les contingents tarifaires permettent de 

gérer la quantité d’œufs importés au Canada 

en limitant les importations à un volume 

prédéterminé. Le fait de connaître la quantité 

d’œufs importés au Canada en vertu des 

accords commerciaux est fondamental pour la 

gestion de l’offre. 

SECTEUR DES ŒUFS  
DE CONSOMMATION

215 M$
EN RECETTES 
À LA FERME 

277 M$
EN CONTRIBUTION 
AU PIB

90 M$
EN RECETTES 
FISCALES

Statistiques 2018

171   
FERMES

146 M 
DE DOUZAINES 
D’ŒUFS

3 590   
EMPLOIS

Les faits saillants des 
concessions dans le secteur des 
œufs de consommation :

•	Au terme de la mise en œuvre des accords, ce sont 30,05 
millions de douzaines d’œufs supplémentaires qui seront 
importées au Canada. 

•	Des pertes de plus 837 emplois, de 21 millions de dollars par 
année en recettes fiscales et de 65 millions de dollars par 
année au PIB du Canada. 

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES

(directs, indirects et induits) 



L’Accord Canada–États-Unis–
Mexique (ACEUM)
En concluant cet accord en 2018, le Canada a consenti aux États-Unis 
un accès supplémentaire de 11,05 millions de douzaines d’œufs après 
une période de mise en œuvre de 16 ans. 

Le Partenariat transpacifique  
global et progressiste (PTPGP)
Au 1er janvier 2019, le Canada s’est ouvert à l’importation 
supplémentaire de 19 millions de douzaines d’œufs après une 
période  de mise en œuvre de 18 ans. 

IMPACT DES ACCORDS  
COMMERCIAUX SUR  
LE SECTEUR DES ŒUFS  
DE CONSOMMATION

À noter :
Les exportations américaines vers le Canada ont 
totalisé 64,7 millions de dollars canadiens en 2017, 
alors que celles du Canada vers les États-Unis ont 
représenté 10,3  millions de dollars canadiens, ce qui 
équivaut à un rapport de 6 pour 1.

L’accès aux marchés en vertu de l’OMC, de l’ACEUM  
et du PTPGP équivaut à près de 85 fermes ovocoles de 
taille moyenne au Canada. C’est plus que la totalité  
de la production annuelle d’œufs des Maritimes  
(Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard,  
Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-Labrador).


